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Entretien des parquets et planchers 
huilés à oxydation 
 
Généralités 
 
Un parquet ou un plancher en bois est, suite à son usage, soumis à une usure naturelle inévitable. Même 
les bois très durs et bien protégés par leur traitement de surface nécessitent un entretien périodique de 
nettoyage et de protection.  
Afin d’éviter les griffures, les chaises et les tables seront munis de tampons en feutre. Les roulettes des 
meubles seront en matière souple, lisse et propres. N’oubliez pas que la poussière et le sable agissent 
comme du papier de verre. Il existe des plaques de protection transparentes adaptées aux chaises à 
roulettes de bureau. 
  
Le bois est un matériau vivant qui exige un minimum d’humidité. Nous vous recommandons de maintenir 
une humidité relative de l’air de minimum 45 % (température 20 à 22 °C). Cette mesure vous sera 
bénéfique et évitera un retrait excessif des joints. 
 
Avantages des parquets et planchers huilés à oxydation : 
 
- Contact direct avec le bois, sensation agréable de chaleur au toucher. 
- Climat ambiant optimal, le bois est capable d’absorber l’humidité de nettoyage (voir instructions 

d’entretien ci-dessous) et de la restituer graduellement par la suite. 
- Beauté durable du fait de la capacité des fibres du bois de gonfler légèrement en absorbant l’humidité 

du traitement périodique et d’atténuer de ce fait les éventuelles marques et griffures qui apparaissent 
lors de l’utilisation. 

- Ne maintien pas les odeurs, est antistatique et hygiénique. 
 
Opération à effectuer immédiatement après la pose : 
Enlever la poussière avec un aspirateur. Appliquer une mince couche d’huile de maintenance FAXE, 
projeter quelques gouttes à l’aide d’un pulvérisateur et faire pénétrer à l’aide d’un mono disque munie 
d’un pad blanc ou beige. Ceci protégera de manière efficace les chants d’emboîtement et éliminera les 
marques éventuelles provoquées pendant la pose. Ce travail sera effectué par le poseur. Dans le cas 
d’utilisation intensive (restauration, bureau, salle de réunion), cette opération peut être faite à nouveau 
selon les besoins. 
 
Entretien périodique: 
- Enlever la poussière avec un aspirateur. Essuyer la surface entière au moyen d’un balai applicateur 

muni d’un chiffon en coton. Celui-ci aura préalablement été trempé et légèrement essoré dans une 
solution d’eau tiède et de savon FAXE (1,5 dl de savon pour 5 l d’eau). Cette solution d’eau et de savon 
peut être appliquée généreusement sur les bois tels que le mélèze, l’épicéa, le sapin et le chêne. Il est 
recommandé d’uniquement humidifier le chiffon pour traiter le hêtre, l’érable, le cerisier et le frêne.  

- Repasser une deuxième fois immédiatement après la première avec l’outil essoré à fond et s’assurer 
qu’il ne reste aucunes flaques d’eau sur la surface.  

- Laisser sécher, c’est tout. 
 
Cette opération est à répéter 1 à 3  fois au début de l’utilisation du plancher, ceci afin de former une 
couche de protection. Ensuite refaire cette opération 4 à 6 fois par année selon les besoins. 
 
Nettoyage de taches : 
- Au début, avant d’avoir effectué plusieurs entretiens périodique, certain produits liquides peuvent 

provoquer des taches. Il s’agit d’une réaction chimique avec le bois. Ces taches s’en iront d’elle-même 
suite au nettoyage périodique décrit ci-dessus. Dans les cas de taches foncée et tenaces, nous 
sommes à même de vous fournir un produit approprié. 

 
Attention ! Les chiffons imbibés d’huile sont inflammables, ils ne doivent pas être jeté dans une poubelle 
mais laissé sécher complètement suspendu à l’air libre.  
Avis : Les conseils d‘entretien ci-dessus résultent de notre expérience pratique. Ils n’engagent en 
aucune façon notre responsabilité. Le devoir d’usage correct du parquet reste celui de l’utilisateur. 
Assistance au 079 446 13 27. 


